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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

À Toulouse, le 7 janvier 2024 

 

Travaux d’urgence de la maison Guitard dite maison des Anglais à Rodez (Aveyron)  

Pierre-André Durand, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, a décidé par 
arrêté du 23 juillet 2024 de faire exécuter les travaux d’office sur la maison Guitard dite maison 
des Anglais, classée au titre des monuments historiques, située 2, rue du Bosc / rue du Toûat à 
Rodez. Cette décision fait suite à l’avis favorable de la commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date 14 décembre 2023 et de la mise en demeure du 7 mars 2024 restée 
sans réponse. 

Une autorisation de travaux a été délivrée le 21 août 2024 par le préfet. 

L’entreprise Vermorel est chargée de la réalisation de ces travaux d’urgence. 

Le lundi 6 janvier 2025 au matin, la Ville de Rodez a procédé à la dépose du tunnel mis en place 
pour des questions de sécurité dans le cadre de la procédure de péril en cours.  La circulation 
sécurisée des piétons pendant toute la durée de la dépose sera maintenue (hors fermeture 
ponctuelle). 

Du 8 janvier au matin au 7 février 2025, l’État procédera à l’installation d’un échafaudage de 
chantier (rue du Bosc et rue du Touat) en vue de la réalisation des travaux d’urgence. La 
circulation sécurisée des piétons pendant toute la durée de la pose sera maintenue (hors 
fermeture ponctuelle). 

La durée du chantier ne devrait pas excéder 9 mois (pose des échafaudages comprise). 

La maîtrise d’ouvrage de ces travaux d’office sera assurée par la direction régionale des affaires 
culturelles (DRAC Occitanie), qui se substitue au propriétaire, conformément aux articles L.621-
15 et R. 621-48 du code du patrimoine. 

La maîtrise d’œuvre sera assurée par Christophe Amiot, architecte en chef des monuments 
historiques.  

    
 


